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Au moment où notre Société entre dans sa deuxième année d'exis¬
tence, il nous paraît utile de faire le bilan de son activité pendant la
dernière saison, et de vous exposer nos projets pour celle qui vient
de s'ouvrir.

Malgré les innombrables difficultés tenant aux circonstances et à
notre fondation à mie date un peu trop tardive, nous avons pu orga¬
niser les manifestations suivantes : en novembre, séance de sonates
piano et violon avec Gabriel Bouillon et Madame Gordon-Audoli ; en
janvier, audition de Rédemption de César Franck par les chœurs de
l'Enclos Saint-François, subventionnée par notre Société; fin janvier,
concert avec le Quintette Instrumentai jamet ; en février, l'œuvre entier
pour piano de Maurice Rave! en deux séances avec le pianiste Passani
Nous avons pu obtenir pour nos sociétaires un nombre important d'invi¬
tations au concert donné en mars au théâtre par l'orchestre de la Radio¬
diffusion nationale. Nous avons assumé en avril l'organisation du concert
de musique anglaise donné par le Zorian Quartett sous les auspices
du British Council. Nous avons pu vous faire entendre en mai la can¬
tatrice Leila-ben-Sedirah.

Un gros effort a également été fait en faveur des jeunes pour les
amener de plus en plus nombreux à la musique. Deux concerts gratuits
leur ont été offerts, l'un en janvier avec le Quintette Instrumental
Jamet, l'autre en février avec le pianiste Passani. Nous avons pu enfin
grouper les chorales des établissements d'enseignement secondaire public
de la ville en mi concert offert à leurs camarades ; nous avons fait là
une expérience très intéressante qui devra être renouvelée.

Il y a là, croyons-nous, mi ensemble important de résultats qui
compense largement les imperfections de détail inévitables dans la mise
en route d'une Société comme la nôtre.

Le programme des concerts de cette année est arrêté dans ses
grandes lignes. Un concert consacré à l'évolution de la mélodie fran¬
çaise a déjà eu lieu. Vous pourrez entendre : le 27 novembre, l'Octuor
Jean Bioulès et Madame Marcault, pianiste ; le 9 décembre, le grand
artiste Pablo Casals ; le 9 janvier, le groupement Ars Rediviva (quatuor
et flûte) ; fin janvier, le Quatuor Pascal en février une grande œuvre
avec les chœurs de l'Enclos Saint-François. Des pourparlers sont en
cours pour compléter le programme de nos auditions qui seront toutes,
comme l'an dernier, d'une haute tenue.

L'organisation d'un tel programme présente à l'heure actuelle des
difficultés matérielles et exige des moyens financiers considérables.

Les cachets, et surtout les frais de voyage et de séjour des artistes
ont atteint des taux tels que peu de solistes, et encore moins de grou¬
pements d'artistes, courront le risque d'organiser par leurs propres
moyens des concerts destinés à être presque tous largement déficitaires;
il est bien certain que nous allons vers une diminution très marquée
du nombre de concerts.

Seule une Société comme la nôtre pourra résister, à condition de
grouper un nombre suffisant d'adhérents lui apportant les ressources
nécessaires. C'est pourquoi nous adressons un pressant appel à tous
les amis de l'art musical pour qu'ils nous aident à poursuivre notre
action de propagande pour la musique par la musique, non seulement
en nous apportant nombreux leur adhésion, mais encore en suivant
fidèlement toutes nos manifestations.

Nous sommes persuadés que vous voudrez bien être des nôtres.
Vous trouverez ci-après comment vous pouvez nous aider et nous

vous remercions par avance de votre bienveillant et si utile appui.
Le Comité

Madame D'Ai.benaS, Mademoiselle A. Gervais, vice-présidente,
Madame Gordon-Audoli, Mademoiselle C. ThouzelliER,
Madame Touren,

Messieurs J. Bioulès, secrétaire, Bodrand de la Masuere, trésorier,
le Professeur agrégé Boucomont, le Professeur Bouhet, pré¬
sident, le Doyen Canals, F. Lauret, P. Mallet-Guy, le
Docteur Pappas, vice-président, F. pitangue, romestan,
trésorier-adjoint, l'Abbé Roucayrol, le Recteur Sarrailh,
Tarroux.

Vous trouverez à la maison Bonneï-Lapeyrie, rue de la Loge à
Montpellier, et auprès des membres du Comité de Direction, des cartes de

Membre Adhérent 50 francs par an

(réservées aux étudiants ou assimilés et aux « jeunes »)
Membre Actif 200 francs par an
Membre Donateur 500 francs par an
Membre Fondateur, versement unique ... 5.000 francs

donnant droit à des réductions sur le prix des places et une possibilité
de pré-location pour les concerts et les manifestations de la Société.

N.-B. — La carte 1945-46 ne sera plus valable pour le concert
Pablo Casais du 9 décembre.


